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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 1.1



Exigences relatives à la sécurité



Ce besoin ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 1.2



Besoin



La besoin est décrit à l’Annexe « A », Détails des articles.



1.3



Compte rendu



Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne.



1.4



Accords commerciaux



Ce besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord sur les marchés publics de de l'Accord de libreéchange nord-américain (ALENA) et de l'Accord sur le commerce intérieur (ACI).
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 2.1



Instructions, clauses et conditions uniformisées



Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. Le document 2003 (2016-04-04) Instructions uniformisées – biens et services – Besoins concurrentiels, est incorporé par renvoi à l’invitation à soumissionner et en fait partie intégrante, avec les modifications suivantes : a) 2.1.1



La section 02, Numéro d’entreprise – approvisionnement, est supprimée dans sa totalité. Clauses du Guide des CCUA



Clause du guide des CCUA B4024T(2006-08-15) Aucun produit de remplacement 4003 (2010-08-16) Logiciels sous licence 2.2



Présentation des soumissions



Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à l'intention de TPSGC ne seront pas acceptées. 2.3



Demandes de renseignements – en période de soumission



Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins 7 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 2.4



Lois applicables



Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 3.1 Instructions pour la préparation des soumissions Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : Section I : Section II : Section III : Section IV :



Soumission technique (2 copies papier) Soumission financière (1 copie papier) Attestations (1 copie papier) Renseignements supplémentaires (1 copie papier)



Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre section de la soumission. Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après pour préparer leur soumission. a) b)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions.



En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères organismes fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisationgreening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 1)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et



2)



utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux.



Section I : Soumission technique Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux.



Section II : Soumission financière Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de paiement. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 3.1.1



Fluctuation du taux de change C3010T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change - Atténuation des risques



3.1.2



Clauses du Guide des CCUA



Section III :



Attestations



Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la Partie 5. Page 4 of - de 12
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 4.1



Procédures d'évaluation



a)



Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers.



b)



Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions.



4.1.1



Évaluation technique 4.1.1.1 Critères techniques obligatoires Les exigence obligatoires suivants seront prises en considération aux fins de l’évaluation de chaque soumission : Conformité aux exigences techniques (description des articles ci-incluse)



4.1.2



Évaluation financière Le prix de la soumission doit être en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB destination, incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens.



4.2



Méthode de sélection A0069T (2007-05-25) Méthode de sélection
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un contrat leur soit attribué. Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un manquement aux termes du contrat. 5.1



Attestations exigées avec la soumission



Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 5.1.1



Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ciif/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter avec sa soumission la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement.



5.2



Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires



5.2.1



Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de soumission En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail (http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contr ats_federaux.page?&_ga=1.152490553.1032032304.1454004848). Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat.
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de soumissions et en font partie intégrante. 6.1



Exigences relatives à la sécurité



6.1.1



Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité.



6.2



Besoin



La besoin est décrit à l’Annexe « A », Détails des articles. 6.3



Clauses et conditions uniformisées



Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.



6.3.1



Conditions générales



2010A (2016-04-04), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s’applique au marché et en fait partie intégrante, avec les modifications suivantes : a. Modification de la définition de ministre : « Canada », « Couronne », « État » « Sa Majesté » et « gouvernement » signifient Sa Majesté du chef du Canada représentée par le ministre de la Défense nationale et toute autre personne qui agit au nom du ministre ou, le cas échéant, un ministre compétent auquel le ministre de la Défense nationale a délégué ses pouvoirs ou ses fonctions, et toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de ce ministre. 6.3.2



Conditions générales supplémentaires



4003 (2010-08-16) Logiciels sous licence s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. 6.4



Durée du contrat



6.4.1



Date de livraison



Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le _________ (les modalités de livraison telles qu’offertes et acceptées seront indiquées lors de l’octroi du contrat). 6.4.4



Points de livraison



La livraison du besoin sera effectuée a » Ministère de la Défense nationale 8355 Ch. Franktown Richmond, ON, K0A 2Z0 Page 7 of - de 12
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6.5



Responsables



6.5.1



Autorité contractante



L'autorité contractante pour le contrat est : Nom: Titre:



Adresse:



Olga Botygina Officer en approvisionnement, Direction des acquisition pour l’armée de terre, DAAP 6-1-3 Ministère de la Défense nationale 101 Colonel By Dr, Ottawa, ON K1A0K2



Téléphone: Courriel:



613-998-4883 [email protected]



L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante.



6.5.2



Le responsable technique



Le responsable technique pour le contrat est : Nom : Organisation : Adresse:



Patrick Ross Ministère de la Défense nationale, COMFOSCAN 101 Colonel By Dr, Ottawa, ON K1A0K2



Téléphone : Courriel :



613-945-2964 [email protected]



Le responsable technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le responsable technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. 6.5.3



Représentant de l'entrepreneur



Nom et numero doe telephone de la personne avec qui communiquer » Renseignement généraux : Nom: Téléphone: Courriel:



compléter à l’adjudication du contrat compléter à l’adjudication du contrat compléter à l’adjudication du contrat



Suivi de la livraison : Nom: Téléphone: Courriel:



compléter à l’adjudication du contrat compléter à l’adjudication du contrat compléter à l’adjudication du contrat Page 8 of - de 12
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6.6



Paiement



6.6.1



Base de paiement



À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé un prix ferme précisé dans « le contrat. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 6.6.2



Limite de prix



Clause du Guide des CCUA C6000C (2011-05-16)), Limite de prix 6.6.3



Paiement unique



Clause du Guide des CCUA H1000C (2008-05-12) Paiement unique



6.6.3



Paiement anticipé



Clause du Guide des CCUA H3028C (2010-01-11) Paiement anticipé 6.7



Instructions relatives à la facturation 1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 2. Les factures doivent être distribuées comme suit : a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour attestation et paiement. b. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé « Responsables » du contrat. c.



Un (1) exemplaire doit être envoyé au consignataire.



6.8



Attestations et renseignements supplémentaires



6.8.1



Conformité



À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat.



6.9



Lois applicables
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Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur d’Ontario, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 6.10



Ordre de priorité des documents



En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite liste. a) b) c) d) e)



les articles de la convention; 2010A (2016-04-04) Conditions générales - biens (complexité moyenne) 4003 (2010-08-16) Logiciels sous licence Annexe A Détails des articles. la soumission de l'entrepreneur en date du _________



6.11



Contrat de défense



Clause du Guide des CCUA A9006C (2012-07-16), Contrat de défense 6.12



Assurance - aucune exigence particulière



L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par l'entrepreneur est à sa charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. 6.13



Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances



1. L'entrepreneur déclare et garantit qu'au meilleur de sa connaissance, ni lui ni le Canada ne portera atteinte aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers dans le cadre de l'exécution ou de l'utilisation des travaux, et que le Canada n'aura aucune obligation de verser quelque redevance que ce soit à quiconque en ce qui touche les travaux. 2. Si quelqu'un présente une réclamation contre le Canada ou l'entrepreneur pour atteinte aux droits de propriété intellectuelle ou pour des redevances en ce qui touche les travaux, cette partie convient d'aviser immédiatement l'autre partie par écrit. En cas de réclamation contre le Canada, le procureur général du Canada, en vertu de la Loi sur le ministère de la Justice, L.R., 1985, ch. J-2, sera chargé des intérêts du Canada dans tout litige où le Canada est partie, mais il peut demander à l'entrepreneur de défendre le Canada contre la réclamation. Dans l'un ou l'autre des cas, l'entrepreneur convient de participer pleinement à la défense et à la négociation d'un règlement, et de payer tous les coûts, dommages et frais juridiques engagés ou payables à la suite de la réclamation, y compris le montant du règlement. Les deux parties conviennent de ne régler aucune réclamation avant que l'autre partie n'ait d'abord approuvé le règlement par écrit. 3. L'entrepreneur n'a aucune obligation concernant les réclamations qui sont présentées seulement parce que : a. le Canada a modifié les travaux ou une partie des travaux sans le consentement de l'entrepreneur ou il a utilisé les travaux ou une partie des travaux sans se conformer à l'une des exigences du contrat; ou b. le Canada a utilisé les travaux ou une partie des travaux avec un produit qui n'a pas été fourni par l'entrepreneur en vertu du contrat (à moins que l'utilisation ne soit décrite dans le contrat ou dans les spécifications du fabricant); ou
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c.



l'entrepreneur a utilisé de l'équipement, des dessins, des spécifications ou d'autres renseignements qui lui ont été fournis par le Canada (ou par une personne autorisée par le Canada); ou d. l'entrepreneur a utilisé un élément particulier de l'équipement ou du logiciel qu'il a obtenu grâce aux instructions précises de l'autorité contractante; cependant, cette exception s'applique uniquement si l'entrepreneur a inclus la présente déclaration dans son contrat avec le fournisseur de cet équipement ou de ce logiciel : « [Nom du fournisseur] reconnaît que les éléments achetés seront utilisés par le gouvernement du Canada. Si une tierce partie prétend que cet équipement ou ce logiciel fourni en vertu du contrat enfreint les droits de propriété intellectuelle, [nom du fournisseur], à la demande de [nom de l'entrepreneur] ou du Canada, défendra à ses propres frais, tant [nom de l'entrepreneur] que le Canada contre cette réclamation et paiera tous les coûts, dommages et frais juridiques connexes ». L'entrepreneur est responsable d'obtenir cette garantie du fournisseur, faute de quoi l'entrepreneur sera responsable de la réclamation envers le Canada. 4. Si quelqu'un allègue qu'en raison de l'exécution des travaux, l'entrepreneur ou le Canada enfreint ses droits de propriété intellectuelle, l'entrepreneur doit adopter immédiatement l'un des moyens suivants : a. prendre les mesures nécessaires pour permettre au Canada de continuer à utiliser la partie des travaux censément enfreinte; ou b. modifier ou remplacer les travaux afin d'éviter de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle, tout en veillant à ce que les travaux respectent toujours les exigences du contrat; ou c. reprendre les travaux et rembourser toute partie du prix contractuel que le Canada a déjà versée. Si l'entrepreneur détermine qu'aucun de ces moyens ne peut être raisonnablement mis en œuvre, ou s'il ne prend pas l'un de ces moyens dans un délai raisonnable, le Canada peut choisir d'obliger l'entrepreneur à adopter la mesure c), ou d'adopter toute autre mesure nécessaire en vue d'obtenir le droit d'utiliser la ou les parties des travaux censément enfreinte(s), auquel cas l'entrepreneur doit rembourser au Canada tous les frais que celui-ci a engagés pour obtenir ce droit.
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N° de l'invitation - Solicitation No.



N° de la modif - Amd. No.



W6399-17-JA59



Id de l'acheteur - Buyer ID



DLP 6-1-3



ANNEXE «A» Détails des articles



Articles



Numéro de pièces



1



SOTI-MCP-DEV



2



SOTI-MCP-MNT



3



SOTI-SMG-KNX-



4



SOTI-SMG-KNX-



Unité de distribution



Quantité



EA



600



EA



600



SOTI Samsung Knox licence - 12 mois



EA



300



SOTI Samsung Knox licence – entretien



EA



300



Déscription



SOTI Mobicontrol - licence perpétuelle



SOTI Mobicontrol - entretien de 12 mois
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PRIX UNITAIRE FERME: Service de livraison payé (SLP?), Coûts de transport compris, Taxes applicables en sus



PRIX UNITAIRE FERME: Taxes applicables en sus



PRIX COMPRIS: Taxes applicables inclus



























des documents recommandant







[image: alt]





Mars 2014 

8 juil. 2016 - membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommÃ© dans la liste des Â« soumissionnaires Ã  admissibilitÃ© ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

7 juil. 2016 - sites qui sont conformes à la norme IM 15161-2013 : Lutte contre la .... limites de l'éventail de tests du laboratoire pour les matrices indiquées.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

29 mars 2016 - R2 : Non, une soumission par courrier Ã©lectronique et piÃ¨ces jointes n'est pas acceptable. Elle doit Ãªtre transmise par tÃ©lÃ©copieur ou poste ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

14 juil. 2016 - N° de télécopieur - Facsimile No. : Adresses courriel - Email address : Nom et titre de la personne autorisée a signer au nom du fournisseur/ de.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

30 mai 2016 - PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE ..... Fluctuation du taux de change – Atténuation des risques, ..... Décrire l'état actuel des mesures d'adaptation dans le secteur d'après l'analyse menée. ..... les produits et services










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

7 juin 2016 - Agence Parcs Canada. Module de réception des soumissions. 111, rue Water Est. Cornwall ON – K6H 6S3. TÉLÉCOPIEUR : 1-877-558-2349.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

8 juil. 2016 - Instructions: Municipal taxes are not applicable. Unless otherwise specified herein all prices quoted must include all applicable. Canadian customs duties, GST/HST, excise taxes and are to be delivered Delivery Duty Paid including all 










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

22 mars 2016 - Eau de lixiviation. IW. Eau interstitielle (porale). WW. Eaux usÃ©es (peut comprendre les eaux d'orage et d'Ã©gout sanitaire). PT. Tissu vÃ©gÃ©tal.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

23 juin 2016 - Le travail Ã  chaud comprend le coupage ou la fusion Ã  l'aide d'une torche, de fondoirs chauffÃ©s avec des flammes ou de tout autre Ã©quipement ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

7 juil. 2016 - personnel Ã  la norme ISO 17024 pour l'Organisme de certification ...... La sÃ©lection sera faite en fonction du meilleur rÃ©sultat global sur le plan du mÃ©rite technique et du .... En fournissant cette information, les soumissionnair










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

14 juil. 2016 - Agence Parcs Canada â€“ RÃ©ception des soumisssions. 111 rue Water Est. Cornwall, ON K6H 6S3. Ã€ l'attention de: Annie Roy. QUESTIONS &.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

30 mai 2016 - Première ébauche du rapport. (25 % du prix total des travaux après la réalisation et l'approbation par le chargé de projet du livrable décrit dans ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

3 juin 2016 - TOC. PARTIE 1 â€“ RENSEIGNEMENTS GÃ‰NÃ‰RAUX. 1.1. Introduction. La demande d'arrangements en matiÃ¨re d'approvisionnement (DAMA) ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

10 juin 2016 - ... brochÃ© ou agrafÃ©, sans reliure Cerlox, reliure Ã  attaches ni reliure Ã  anneaux. .... est Ã  sa charge ainsi que pour son bÃ©nÃ©fice et sa protection.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

9 juin 2016 - Comprennent une piste d'atterrissage pouvant accueillir l'aÃ©ronef ... La piste d'atterrissage doit pouvoir accueillir un appareil Twin Otter de ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

22 mars 2016 - Titre de propriété intellectuelle ..... Le bloc titre doit se trouver dans une couche distincte ou dans l'espace papier avec le dessin dans l'espace ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

19 juil. 2016 - être recouverte d'une peinture ou d'aérosol de protection contre les ... planes (ciment, revêtement de sol en vinyle, herbe, gravier, entre autres).










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

3 juin 2016 - ouvriers que l'autoritÃ© technique aura assignÃ©s sur le chantier. 1.5. QualitÃ© des travaux .... d'un engin d'incendie. Ces obstacles incluent le ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

15 juil. 2016 - Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ... L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la ..... l'usage des membres de la magistrature fédérale, est en ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

9 juin 2016 - No. de tÃ©lÃ©copieur: Name and Title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print). Nom et titre de la personne autorisÃ©e Ã  ...










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

7 juil. 2016 - S'il ya un “X” ici, s.v.p. voir la boite à la gauche. Accusé de ..... soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à ...... des principales conclusions et des étapes c










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

7 juil. 2016 - trente (30) jours suivant l'avis Ã©crit de porter le diffÃ©rend en ... l'entrepreneur au moins trente jours civils avant la date d'expiration du contrat.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

21 juil. 2016 - PIÈCE JOINTE 1 DE LA PARTIE 3 – BARÈME DE PRIX . ...... montée d'un blessé à l'aide d'un système de halage d'avantage mécanique;.










 


[image: alt]





Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca 

15 juil. 2016 - face, brochÃ© ou agrafÃ©, sans reliure Cerlox, reliure Ã  attaches ni reliure Ã  anneaux. Section I : Soumission .... 6.6.3 Paiement unique. Clause du ...










 














×
Report Mars 2014 - Buyandsell.gc.ca





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



